
 

 

 

PROCES VERBAL  

Assemblée Générale 

du 4 Mars 2022 

 



Cette Assemblée Générale ordinaire fait suite à l’Assemblée Générale extraordinaire. Avec 

110 personnes présentes ou ayant donné procuration, le quorum fixé au tiers des membres de 

l’association, est atteint. 

La séance est ouverte à 18 H 50. 

Il est à noter la présence de :  

- M. Jean-Marc ZULESI, Député de la 8ème circonscription des BDR Permanence parlementaire,  

- M. David YTIER, adjoint au maire, délégué aux finances 

- Sophie MERCIER, Conseillère municipale, Accompagnement des personnes en situation de 

handicap et accessibilité,  

- Jean-Pierre BELIERES, Adjoint au Maire délégué aux sports, 

- Mme Danielle MALLARD, Ancienne Conseillère municipale de Salon, Soutien aux associations 

caritatives (présente dans la salle),  

- M. Arnaud CAUGNANT, Président de l’OMS, 

- M. BALESTA, Directeur général de l’AGAPEI, 

- Mme Evelyne LETEMPLIER représentant l'AGAPEI et les Papillons Blancs, 

- M. Claude CARBONI représentant le foyer du Bois Joli,  

- Dominique LORIENT, Président de La Vaillante,  

- Sylvie RAGUENEAU-PELLEAU, Vice-Présidente est présente en visio-conférence 

- Chantal GALLI, Secrétaire et Secrétaire de séance.  

- D’autres membres du Conseil d’Administration et du bureau sont également présents dans la salle. 

Les maires de Grans, Salon, Lançon, Pelissanne et Bernard TASSARO, Pdt du Comité Régional 

Handisport PACA, se sont excusés.  

ORDRE DU JOUR :  

✓ Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 3 juillet 2021 

 ✓ Rapport moral 

 ✓ Rapport d’activité 

 ✓ Bilan financier de l’année civile 2021 

 ✓ Budget prévisionnel pour 2022 

 ✓ Fixation du montant de la cotisation pour la saison 2022-2023 

 ✓ Appel à candidatures pour le Conseil d’Administration (2 postes vacants) 

 ✓ Questions diverses 



APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 3 

JUILLET 2021 (Annexe 1) :  

 Ce document ayant été joint à la convocation afin que tous les membres puissent en prendre 

connaissance, le procès-verbal de l’assemblée générale du 3 juillet 2021 est approuvé à 

l’unanimité des votants.  

 

RAPPORT MORAL (Annexe 2) : 

Le Président adresse ses remerciements :  

• -  Aux représentants politiques et administratifs territoriaux Mairies de Salon, Pelissanne et 

Lançon  

• -  Au député ZULESI  

• -  Aux représentants de la Fédération Française Handisport et de la Fédération Française de 

Sport Adapté  

• -  Aux représentants du monde associatif dont l’OMS  

• -  Aux représentants des foyers de vie  

• -  Aux adhérents, bénévoles et membres du Conseil d’Administration de la Vaillante pour 

leur travail.  

Il regrette l’absence d’implication des organismes FFSA. 

Il remercie également Sylvie, Vice-Présidente de La Vaillante qui malgré son éloignement 

géographique continue de travailler pour notre association et est présente en visio-conférence. 

Il déplore l’absence de réseau WIFI à la maison de la vie associative qui complique l’organisation 

des réunions. Il lui est répondu qu’il va être installé très prochainement. 

Le Président donne lecture du rapport moral de l’association joint en annexe. 

Ensuite les planches récapitulatives et synthétiques sont projetées sur écran et commentées par Le 

Président ou par Sylvie qui les a créées.  

 1°) Le bureau : 

A la suite de l’Assemblée Générale du 03 juillet 2021et à l’élection du nouveau Conseil 

d’Administration, le Bureau de l’association a été réorganisé. 

Titre Fonction Identité Adjoint(e) 

Président  Dominique LORIENT  

Vice-Présidente Gestion administrative Marie-Ange NIZOU Sylvie RAGUENEAU-

PELLEAU 

Vice-Président Chargé de mission FFH Jonathan HAMOU  

Vice-Président Chargé de mission FFSA François DILONARDO Claude CARBONI   

Bachir STAALI 

Trésorier  Frédéric DIVOL démissionnaire Karim MOKEDDEM 

Secrétaire  Chantal GALLI Pascale PEYROL 



Il est rappelé qu’une permanence est ouverte tous les mardis de 9 h 30 à 11 h 30 dans les locaux de 

La Vaillante. 

 2°) Les adhérents de La Vaillante : 

En 2022, La Vaillante compte 166 membres dont 27 nouveaux adhérents. FFSA : contrairement à 

2019 et 2020, 50 personnes du foyer de BOIS JOLI ont pris leur licence, mais aucune ou nette 

diminution des inscriptions des autres foyers. 

Les adhérents de La Vaillante se répartissent sur 27 communes : 24 situées dans les Bouches-du-

Rhône et 1 dans le Tarn, 1 en Haute-Savoie et un dernier en Italie. Il est à noter que ces trois 

personnes sont licenciées pour participer aux compétitions de bowling. 

Les licences FFH se répartissent : 9 compétitions, 41 loisirs et 3 cadres 

Les licences FFSA se répartissent : 15 compétitions, 61 loisirs et 8 dirigeants ou bénévoles 

On compte aussi 6 cartes membres. 

 3°) Nos événements 2021 : 

- 27 mai 2021 – 3ème édition du sport au château : le stand de sarbacane initialement prévu a 

été remplacé par des jeux de quilles à cause du COVID. 

- 4 septembre 2021 – Forum des associations : En 2022, le Président projette de tenir un 

second stand à Lançon compte-tenu du nombre important des adhérents domiciliés sur cette 

commune avec notamment les 50 adhérents du foyer Bois joli. 

- 20 novembre 2021 – journée du Forum du handicap : merci à Jonathan et Marie-Ange qui 

se sont bien investis. 

- 30 septembre 2021 - Tournoi Roger Sylvestre et 37ème anniversaire de La Vaillante  

170 personnes et 70 équipes composées de joueurs valides et handicapés ont participé à cette 

manifestation. Un grand MERCI est adressé à la Boule Le Pélican de Pélissanne, à l’OMS, aux 

associations qui nous ont rejoints et aux élus locaux pour leur soutien. 

4°) Les événements prévus pour 2022 : 

• 24 avril 2022 - Organisation d’une randonnée en joëlette 

• 12 & 13 mai 2022 – 4ème édition du sport au château  

• 3 septembre 2022 - Forum des associations  

• novembre 2022 - journée du Forum du handicap 

• Date à l’étude – Tournoi R. Sylvestre et 38ème anniversaire de La Vaillante en partenariat 

avec le club de boules des canourgues. 

La parole est laissée aux élus qui doivent partir.  

M. Arnaud CAUGNANT, Président de l’OMS : Il note que l’Assemblée Générale est 

« jolie », qu’il y a beaucoup de monde et qu’elle est le moyen de faire passer des messages : Créneau 

supplémentaire pour le Sport santé, labellisation du sport et handicap et la possibilité pour les 

personnes handicapées d’accéder aux clubs valides. 



M. le député ZULESI : Il note le nombre important de participants et d’élus grâce à l’action 

du président et du bureau. En ce qui concerne le matériel de mise à l’eau de la piscine des 

Canourgues, les choses ont évoluées grâce à Sophie MERCIER qui a pris les choses en mains. L’âge 

du passeport a été élargi afin de toucher plus de personnes. Le sport santé est pris en compte sur le 

plan national. Il s’est impliqué personnellement en se faisant accompagner sur le terrain par une 

personne en situation de handicap. Il est important d’ouvrir le sport aux personnes handicapées. Il 

nous remercie d’être exigeants car nous avons besoin de porter haut le sport pour tous et demande 

qu’on l’informe des propositions à faire remonter sur le plan national. 

5°) Points soulevés lors de l’AG du 3 juillet 2021 : 

Ceux qui n’ont pas abouti : 

- Le partenariat avec le club de tennis de table de Salon.  

- Accueil des personnes ayant des difficultés de langage ou à mobilité réduite. Cela devrait 

s’améliorer.  

- Demande d’un créneau supplémentaire pour le sport santé. 

- Problème avec notre matériel de mise à l’eau : Il faut prévoir son remplacement rapidement 

car son état de détérioration s’aggrave et les risques de panne augmentent ce qui mettrait les 

nageurs et l’encadrement dans l’embarras. 

Ceux qui ont évolué : 

- Chantal a réussi à établir une excellente relation avec la journaliste Sandrine Beaupré du 

Régional édition de Salon qui publie des articles dès qu’un événement le nécessite, ce qui 

contribue au rayonnement de La Vaillante. En revanche, ses tentatives auprès de La 

Provence n’ont pas abouti. Avec Jonathan et Patrick le FB est à nouveau très actif. 

L’essentiel est de communiquer avec le maximum de monde. 

Le Rapport moral est approuvé à l’unanimité des votants.  

 

RAPPORT D’ACTIVITE : 

Le Président présente son rapport d’activité sous forme de planches agrémentées de photos 

projetées sur écran.  

1°) Nos créneaux sportifs hebdomadaires : 

Des changements d’horaires ont été effectués : 

- Tennis de table du lundi de 14 h 30 à 17 h 00 

- Aquagym du samedi de 10 h 00 à 11 h 00 

Vu le nombre peu important de participants au créneau du lundi après-midi, Dominique va essayer 

de recontacter l’association de la 3ème mi-temps et relancer les foyers de vie qui ne viennent plus. 

Pour l’Aquagym : Dominique demande la possibilité de disposer d’un créneau supplémentaire de 9 

h à 10 h pour le sport santé.  



2°) Randonnées FFH & FFSA : 

Aucune randonnée durant la saison 2020/2021. 

Pour la saison 2021/2022, face à l’engouement de cette activité, il a été décidé d’organiser 

mensuellement deux types de randonnée : 

- Une grande randonnée : durée de 6 heures, parcours de 9 à 15 kms, Interlocuteur : J. 

MARTEL 

- Une petite randonnée : durée de 3 heures, parcours de 5 kms, Interlocuteur : J. 

CALLEGHER. 

Les photos de ces sorties sont visibles sur le site de La Vaillante et un article sur chaque 

randonnée est publié sur Facebook. 

 3°) Nos compétiteurs : 

- Tennis de table : Patrick est le seul compétiteur. Il a terminé 1er lors du premier tour du 

critérium fédéral organisé à Niort le 4 décembre dernier et monte en N2A. Le deuxième tour 

a été annulé et il n’a pu participer au 3ème tour à cause du COVID. De fait, sa participation 

au championnat de France Elite par classe prévu à Lille au 4 au 6 juin 2022 est fortement 

compromise. Il espère pouvoir prendre part au championnat par équipes prévu les 14 & 15 

mai à Argentan (Normandie) en partenariat avec le Club Handisport Aixois. 

 

- Bowling pour sourds : 7 compétiteurs : 4 membres de la famille DIVOL, 1 joueur du Tarn, 

1 joueur de Haute-Savoie et 1 d’Italie. Les compétitions de la saison 2020/2021 ont été 

annulées. Les Coupe de France et championnat de France mixte ont eu lieu le 6 Novembre 

2021 à Avignon : Perdu en finale pour la coupe – Terminé 1er et 2ème pour le championnat. 
Les 47ème Championnat de France doublette et 45ème Championnat de France équipe des 29 

et 30 Janvier 2022 à Wittelsheim ont été reportés en juillet prochain. Le 47ème Championnat 

de France individuel & le 1er Challenge individuel sont prévus le 26 mars 2022 à Clermont-

Ferrand. La 11ème Coupe de France & le 25ème Championnat de France mixte devraient avoir 

lieu en novembre 2022 à Limoges. 

 

- Sport de glisse : Jonathan HAMOU est notre seul compétiteur. Il n’y a eu aucune 

compétition en 2020/2021 et aucune programmation n’est prévue en 2021/2022. 

Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité des votants.  

  



BILAN FINANCIER 2021 :  

Sylvie présente par téléphone le bilan financier.  

Il est à noter une diminution des ressources de 4,73 % due à une baisse des subentions et du nombre 

d’adhérents. La subvention de Lançon parait insuffisante par rapport au nombre d’ahérents 

domiciliés sur la commune.  

En ce qui concerne le détail des charges externes, celles-ci sont issues des dépenses de l’association 

pour assurer son fonctionnement ; elles n’intègrent pas la part des cotisations versées aus 

fédérations. Elles sont en augmentation de 1 % par rapport à 2020 à cause en grande partie  à 

l’organisation du challenge R. Sylvestre qui n’avait pas pu avoir lieu l’année précédente. 

Le résultat de l’exercice (produits – charges) est de 9008 €. 

En trois ans, nos fonds propres ont augmenté de 40,8 % grâce essentiellement aux conséquences du 

covid : annulation des compétitions et des manifestations,…. 

Le bilan financier 2021 est adopté à l’unanimité des votants et merci à Sylvie de nous l’avoir 

commenté. 

BUDGET PREVISIONNEL 2022 :  

Il est de 28 075 €. 

Dominique précise qu’il intègre des prévisions dès cette année pour les 40 ans de La Vaillante qui 

aura lieu dans deux ans. Il souhaiterait également acheter une ou deux joëlettes mais il faudra des 

bras, en partenariat par exemple avec d’autres clubs ou des militaires. Le souci est de trouver un 

endroit pour stocker le matériel. 

Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité des votants. Merci de votre confiance. 

 

FIXATION DU MONTANT DES COTISATIONS POUR 2022/2023 :  

Les membres du Conseil d’Administration ont décidé de ne pas augmenter le prix des 

licences FFH pour 2023 afin de rendre le sport accessible au plus grand nombre car on sait que les 

personnes en situation de handicap ont peu de revenus. On fait du social d’où le montant assez bas 

de notre cotisation. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité des votants.  

APPEL A CANDIDATURES POUR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION (2 postes 

vacants) : 

Suite au désistement d’un de ses membres, 18 personnes composent actuellement votre CA, 

alors que le CA peut être composé au maximum de 20 personnes. 2 places sont vacantes.  

La candidature de Soraya CALLEGHER, carte membre est acceptée très volontiers. 



 

QUESTIONS DIVERSES : 

Evelyne de l’AGAPEI s’exprime sur les moyens de communication : il existe des moyens 

simples de communic ation et elle ne comprend pas pourquoi rien n’a été fait depuis l’année dernière 

pour les améliorer. Par ailleurs, il faudrait essayer de mettre en œuvre un partenariat pour que les 

personnes en situation de handicap soient incluses dans les clubs de valides.  

Réponse : il faut que les adhérents s’impliquent et participent davantage. 

Mme Sophie MERCIER dit son admiration pour la Vaillante, la facilité de dialogue qu’elle 

a avec Dominique. Elle ajoute qu’il faut continuer d’être exigeants, que notre message est important 

pour promouvoir plus de solidarité et moins d’isolement. Notre implication durant la semaine de 

l’inclusion a permis de renforcer les liens avec les différentes associations et a contribué à 

sensibiliser sur le handicap. Il faut bien souligner la richesse que les personnes en situation de 

handicap apportent dans la vie de la cité. Notre travail est considérable : rencontres avec les 

partenaires, prise en compte des besoins et instiller une culture de l’accueil. 

 

Pour répondre à Evelyne, elle annonce qu’un volet communication visuelle est en cours et 

on devrait en voir les résultats en 2022. 

UNE BELLE HISTOIRE :  

Il était une fois… Sarah est une nouvelle adhérente. Elle souhaitait essayer la natation mais 

elle ne peut pas quitter sa bouteille d’oxygène sous peine de manquer d’air !!!  

Dominique, notre président, l’a convaincue d’essayer ; pour ce faire il a “bricolé“ un appareil 

flottant pouvant porter son sac avec son oxygène qui la suit dans l’eau et lui permet ainsi de nager 

sans souci…. 

Moralité : avec de la volonté, de l’imagination et du savoir-faire tout est possible 

PAROLE AUX INVITES : 

M. BELIERES, Adjoint aux sports : La piscine est ouverte à tous. L’ACS va ouvrir une 

section aux personnes handicapées avec un encadrement spécifique. 

M. YTIER, Adjoint aux finances : Il dit qu’en qualité d’élus, ils assistent à de nombreuses 

assemblées générales d’associations et est heureux de constater que l’association est bien gérée. En 

effet, il n’y a pas d’équivalence entre les subventions de Lançon et de Salon, mais même si on ne 

réussit pas à obtenir un équilibre, la Mairie de Salon maintiendra le niveau de son aide. Force est de 

constater que malgré la crise sanitaire qui nous a tous touchés et a beacoup pertrubé la vie 

associative, La Vaillante a réussi à maintenir du lien social. Il remercie Dominique et le bureau pour 

avoir réussi à organiser les manifestations et maintenir les activités. Il souhaite tirer un grand coup 

de chapeau et adresser un grand merci à tous ceux qui se sont investis.  

Pour le matériel de mise à l’eau : Sophie s’est battue pour qu’il soit déplacé ce qui est un 

progrès. Il n’a pas été encore décidé de le remplacer. Il faut antciper pour le prévoir. La ville va le 

financer, juste la question des délais de livraison se pose. 



Mme Sophie MERCIER, Conseillère municipale en charge des personnes 

handicapées : Elle annonce que le prochain forum, sur le thème de la fête aura lieu le 1er octobre 

2022 sur la place Morgan et dans l’espace Trénet. Elle attend nos retours et nos suggestions. Elle 

est à notre écoute 

Dominique LORIENT, Président : Il demande si La Vaillante pourrait avoir accès à la 

piscine pendant les vacances scolaires pour les adhérents et le sport santé car pour ce public, il est 

très important de faire du sport. Par ailleurs, il a constaté qu’un arrêt de quinze jours entraîne une 

perte des acquis qu’il faut ensuite rattrapper. 

Le Président remercie les adhérents de leur participation et clôture la séance à 20 H 06. 

Il invite les personnes présentes à partager le verre de l’amitié. 

La Secrétaire :      Le Président : 

      

Chantal GALLI      Dominique LORIENT  


